
Tallard s’engage pour la maîtrise de l’énergie et le 
développement des énergies renouvelables:

Avril 2009: Dépôt du dossier de candidature à la région

Mai 2009: le comité de pilotage AGIR, retient la candidature 

Tallard, ville « lauréate » au programme régional AGIR pour 
l’Énergie

Mai 2009: le comité de pilotage AGIR, retient la candidature 

de la commune; Tallard est « commune en marche »

Juillet 2009: signature avec la Région, de la convention 

« commune en marche »

Dés 2010: 1. Réalisation d’un diagnostic de performance 

énergétique sur les bâtiments communaux, et mise en place 

d’un suivi des consommations.

2. Mise en place d’un pédo-bus: prolongement 

de la piste cyclable, par le parc de la Garenne. 


